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HACCP et production de poissons frais : 
exemple d’application en ferme marine aquacole 

HACCP and fresh fish production:
application in a marine farm 

Par Catherine MAGRAS(1), Alexandre BOUCHOT(2), Jean-Michel CAPPELIER(1)

(communication présentée le 17 mars 2005)

A la fin des années 90, la filière aquacole marine se retrouve confrontée à la nouvelle approche régle-
mentaire européenne en matière de sécurité des aliments, préconisant une analyse et une maîtrise
des risques inspirées de la démarche HACCP (Analyse des Dangers avec Maîtrise des Points Sensibles).
Cependant, la filière aquacole marine était dépourvue de guides de bonnes pratiques hygiéniques,
ainsi que d’un répertoire synthétique, en français, des dangers liés à la consommation de poisson frais.
C’est dans ce contexte qu’une ferme marine aquacole a souhaité appliquer la démarche HACCP à sa
production : le grossissement de bars (Dicentrarchus labrax) vendus frais non éviscérés, expédiés sous
glace. Cela supposait tout d’abord une description du produit et du procédé de production, puis une
identification des dangers associés à la consommation de poissons, avant d’envisager l’analyse contex-
tualisée  à l’entreprise de ces dangers. 
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At the end of the nineties, the French marine farming industry was faced with new European regula-
tions on food safety, recommending risk analysis and control based on HACCP (Hazard Analysis and Critical
Control Point) guidelines. However, at the time, the marine farming industry had no good hygiene prac-
tice guidelines, and no index in French listing the hazards associated with fresh fish consumption. A marine
farm then decided to apply the HACCP guidelines to its production, i.e. the growing of seabass
(Dicentrarchus labrax) sold fresh, ungutted and shipped chilled on ice. This required a description of the
product and production process, followed by a risk analysis contextualized to the company.
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Le 19 juillet 1993, paraissait au Journal Officiel des
Communautés Européennes, la directive 93/43 relative à
l’hygiène des denrées alimentaires. Ce texte, dont l’objectif
principal était d’harmoniser à l’échelle communautaire les
règles générales d’hygiène de toutes les denrées alimentaires,
afin d’en favoriser le libre échange, constituait un socle régle-
mentaire novateur. En effet, cette directive instituait l’identi-
fication de tout aspect des activités des entreprises du secteur
alimentaire à risque pour la sécurité des aliments et la mise en
place de procédures de sécurité appropriées en se fondant sur
les principes de l’HACCP, la responsabilité première des
exploitants des entreprises du secteur alimentaire en ce qui
concerne les conditions d’hygiène régnant dans leur entreprise.
Elle incitait également à l’élaboration par les professionnels
de guides de bonnes pratiques d’hygiène. Le processus de mise
en place de systèmes d’analyse et de maîtrise des risques dans
la production des denrées alimentaires était ainsi amorcé.
Aujourd’hui, le règlement (CE) 178/2002 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 28 janvier 2002, établissant les principes
généraux et les prescriptions générales de la législation ali-
mentaire, constitue l’aboutissement de ce processus. 

Le HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point ou
Analyse des Dangers, Maîtrise des Points Critiques) est une
méthode permettant « d’identifier et d’analyser les dangers asso-
ciés aux différents stades du processus de production d’une den-
rée alimentaire ; de définir les moyens nécessaires à leur maî-
trise ; de s’assurer que ces moyens sont mis en œuvre de manière
effective et efficace » (Codex Alimentarius). Selon la termi-
nologie utilisée en analyse des risques et instituée dans le règle-
ment communautaire CE 178/2002 du 28 janvier 2002 (article
3, alinéa 14), le « danger » est « un agent biologique, chimique
ou physique présent dans les denrées alimentaires […] ou un
état de ces denrées alimentaires […], pouvant avoir un effet
néfaste sur la santé » sous-entendu ici, la santé de l’homme et
plus spécifiquement du consommateur. Cette notion de danger
ne doit pas être confondue avec celle de risque, « fonction de
la probabilité et de la gravité d’un effet néfaste sur la santé, du
fait de la présence d’un danger » (règlement CE 178/2002). La
démarche HACCP consiste donc à prendre en considération
d’une part, les spécificités d’un danger et d’autre part, celles
de l’entreprise (process de fabrication, organisation interne :
formation du personnel, engagement dans des démarches
qualité, relations avec fournisseurs/clients…), pour concevoir
et appliquer des mesures de maîtrise contextualisées. 

L’analyse des dangers constitue de ce fait la première des
7 étapes méthodologiques de l’HACCP. Elle implique de pro-
céder (i) par un recensement, le plus exhaustif possible, de don-
nées « épidémiologiques » ciblées (nature du danger, sources,
fréquence, facteurs de contamination, de persistance …)
(BRYAN, 1992, FOSSE et MAGRAS, 2004), à l’identifica-
tion des dangers associés à la production alimentaire concer-
née et (ii) à l’évaluation de leur probabilité d’apparition dans
le produit. Or il semblerait que la compréhension et l’appli-
cation de cette analyse par les entrepreneurs du secteur ali-
mentaire restent difficiles (FOSSE, 2003). Les premières dif-
ficultés apparaissent dans la définition même de la notion de
danger dont les acceptions dans la langue française sont nom-

breuses (FOSSE et MAGRAS, 2004), mais aussi dans l’ac-
cès à l’information scientifique synthétique en français.
Ainsi la filière des produits de la pêche et de l’aquaculture,
qui avait anticipé, avec l’arrêté du 28 décembre 1992 en appli-
cation de la directive CEE 92/493, cette nouvelle approche
de la sécurité des aliments, ne disposait pas d’informations
synthétiques sur les dangers, ni même de guides de bonnes
pratiques d’hygiène. Au delà de l’absence de guides, au
moment de cette étude, il n’existait aucune publication sur l’ap-
plication d’une démarche fondée sur le HACCP en élevage
aquacole marin. En effet, à l’instar des filières animales, le
HACCP trouvait son développement presque exclusivement
dans les entreprises en aval de la filière (à partir de la
deuxième transformation) ; le maillon de l’élevage ou la « pro-
duction primaire », selon les termes réglementaires actuels,
engageait peu de réflexions sur l’application de cette méthode. 

Les objectifs de cette étude ont été d’une part, d’appor-
ter les bases d’un guide pratique en français pour l’identifi-
cation des dangers liés à la consommation de poissons et
d’autre part, de mettre en place dans une ferme aquacole
marine la démarche HACCP. Nous ne développerons ici que
l’étape de l’analyse des dangers. 

• DESCRIPTIF DE LA FERME AQUACOLE MARINE –
ANALYSE DU PROCÉDÉ

La ferme marine analysée est une entreprise de grossis-
sement de bars (Dicentrarchus labrax ; encore appelé lou-
bine, loup en Méditerranée ou en anglais seabass), agréée
CE comme établissement de préparation et de transforma-
tion des produits de la mer depuis 1995. Elle produisait, en
1999, 380 tonnes/an de bars vendus frais non éviscérés, expé-
diés sous glace en caisses isothermes, avec un départ jour-
nalier par transporteur. La ferme marine située sur une île,
à proximité d’une réserve naturelle et dans une zone touris-
tique, dispose d’une autorisation au titre des installations clas-
sées, acquise en 1994 et a entrepris une démarche en vue
d’une certification ISO 14 000. Elle dispose de deux circuits
d’eau de mer pour l’alimentation des bassins : un circuit
ouvert sur l’océan utilisé lors de marnage suffisant , un cir-
cuit fermé fonctionnant sans apport d’eau de l’océan. Le pro-
cédé est divisé en deux phases : 

- la phase de production proprement dite, d’une durée de
3 ans, débute par l’arrivée et la mise en cages (filets) des
alevins et s’achève par leur mise à jeun pendant 2 à 3
jours avant la pêche ; 

- la phase de « conditionnement » correspond  à plusieurs
opérations : (1) la pêche à l’épuisette ; (2) l’abattage des
poissons par immersion dans un mélange d’eau du bas-
sin et de glace alimentaire, sans pratiquer de saignée ; (3)
l’arrivée en salle de conditionnement pour la réalisation,
selon un processus linéaire, des opérations successives
suivantes : le tri, le calibrage, la mise en caisse, la pesée,
le glaçage (4 kg de glace alimentaire pour 5 kg de bars),
le cerclage des caisses; (4) la mise sur palettes des
caisses ; (5) l’expédition en camion frigorifique ; (6) le
stockage de la production en surplus du jour J, avec
déstockage prioritaire pour l’expédition du lendemain. 
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En moyenne, il s’écoule 2 heures entre la pêche du
poisson et son emballage d’expédition (maximum 8 h), le
temps de séjour du poisson à température ambiante est en
moyenne de 5 min. (maximum 30 min. lors de panne de la
chaîne). Une première évaluation de l’évolution de la tem-
pérature à cœur des poissons montrait, avant le maintien en
glace fondante, une température de 4°C atteinte en moins de
10 minutes et lors du maintien en glace, une température infé-
rieure à 2°C. Des substances chimiques peuvent être utilisées
dans l’entreprise : 

- au cours du process : (i) en phase de production, lors
d’interventions thérapeutiques sous prescriptions vété-
rinaires, il s’agit le plus souvent d’antibiotiques admi-

nistrés soit par voie alimentaire, soit par balnéation, ou
d’un anesthésique, pour le contrôle mensuel de la
croissance, pour le tri et le transfert des alevins au cours
de la première année de production ; (ii) dans les opé-
rations de nettoyage-désinfection des matériels en
contact avec le poisson (tapis, couteaux, bacs …) ;

- dans le cadre de l’entretien et de l’assainissement des
locaux (nettoyage-désinfection, dératisation). 

Deux catégories de déchets ont été identifiées (inorga-
niques, plastiques vs organiques, cadavres et poissons déclas-
sés), avec pour chaque catégorie, une procédure établie
concernant leurs gestion, élimination et traitement. Les ali-
ments des poissons sont des aliments industriels.

COMMUNICATIONS

277Bull. Acad. Vét. France — 2005 - Tome 158 - N°3 www.academie-veterinaire-france.fr

Danger Réf.
Raisons de l’exclusion ou de 

l’inclusion au moment de l’étude
Note de risque*

Physique

Particules traumatisantes NR Présence envisageable de morceaux de cutter, bijoux 2

Radioactivité 13 Provenance des alevins (centrale nucléaire de Gravelines) 1

Chimique

Arsenic 13, 17 Absence de fixation de seuil de tolérance

Cadmium 2, 4, 13 Principales denrées contaminées : légumes et abats

Dioxines 13, 17 Accumulation chez le poisson, plutôt dans les poissons gras, 26%
de l’exposition de l’homme

2

Hydrocarbures aromatiques
polycycliques

13, 20 Retombées atmosphériques réduites ; concentration plutôt dans les
mollusques mais possibilité de dégazages et naufrages

2

Mercure 2, 4, 13 Concentration dans le poisson, la source alimentaire principale de
l’homme (50 morts au Japon) 

3

Pesticides organochlorés et
organophosphorés

13, 17 Absence de cultures végétales et d’élevages à proximité du site,
concentration par les mollusques

Plomb 2, 4, 13, 17 Concentration chez le poisson 2

Résidus d’antibiotiques 13, 14, 25 Traitements 4

Tributyl étain NR Peinture des bateaux, proximité d’un port 1

Danger Réf.
Raisons de l’exclusion ou de 

l’inclusion au moment de l’étude
Note de risque*

Histamine (scombrotoxisme)
Klebsiella sp.
Lactobacillus sp.
Hafnia alveï
Morganella morganii
Enterobacter cloacae

13, 16, 17,
19, 22, 24

Production possible si séjour prolongé à température ambiante 2

Tétrodotoxine 13, 16, 17,
19

Fugu exclusivement, foie, ovaires, intestins

Ciguatera 17, 19 Zones tropicales ou sub-tropicales où dinoflagellés benthiques

Tableau 1 : Liste des dangers physiques et chimiques associés à la consommation des poissons, évoqués dans la littérature, recensés,
sélectionnés et hiérarchisés par une note de risque estimé (ligne grisée) par l’entrepreneur.
Légendes : Réf.= références bibliographiques ; NR = non renseigné dans la bibliographie ; * note de risque : comprise entre 1 et 5, 
1 = niveau estimé de risque peu élevé, 5= niveau de risque estimé élevé.

Tableau 2 : Liste des dangers biologiques toxiniques (hors toxine staphylococcique) associés à la consommation des poissons, évoqués
dans la littérature, recensés, sélectionnés et hiérarchisés par une note de risque estimé (ligne grisée) par l’entrepreneur.
Légendes : Réf.= références bibliographiques ; NR = non renseigné dans la bibliographie ;* note de risque : comprise entre 1 et 5, 
1= niveau estimé de risque peu élevé, 5= niveau de risque estimé élevé.



• IDENTIFICATION DES DANGERS LIÉS À LA
CONSOMMATION DU POISSON

Recensement des dangers potentiels

L’étape initiale d’un recensement le plus exhaustif pos-
sible des dangers pouvant être associés à la consommation
de poissons nous a conduits à envisager :

- pour les dangers physiques, le danger physique particu-
laire, secondaire à l’incorporation accidentelle de parti-
cules traumatisantes (particules métalliques, morceaux
d’emballage, aiguilles,…) et le danger physique nucléaire,
lié à une contamination accidentelle par les activités civiles
ou militaires ; 

- pour les dangers chimiques, tous les contaminants chi-
miques véhiculés par l’eau ou l’alimentation qui pour-
raient s’accumuler dans la chair du poisson ; 

- pour les dangers biologiques, les microorganismes
pathogènes (virus, bactéries, parasites) ou les toxines
sécrétées par des organismes vivants (toxines bacté-
riennes, toxines marines). 

Les effets sur la santé de l’homme des dangers, particu-
lièrement des dangers chimiques, restent très difficiles à éva-
luer, notamment en ce qui concerne leurs effets toxiques à long
terme. En outre, leur mise en évidence dans les poissons frais
présente toujours de nombreuses limites analytiques. Par
ailleurs, si certains dangers sont avérés, il s’agit des dangers
pour lesquels plusieurs cas humains ont été décrits avec une
relation établie entre la maladie et la consommation de pois-
sons. Pour d’autres dangers, que nous avons appelés « dangers
évoqués », une potentielle transmission à l’homme par la
consommation de poissons est suspectée ou a été décrite de
façon anecdotique. Ainsi au regard de la littérature scientifique
disponible, nous avions recensé (tableaux 1 à 4): 9 dangers chi-
miques, 3 dangers toxiniques, 16 dangers parasitaires, 21dan-
gers bactériens, 1 danger viral. 

Choix et hiérarchisation des dangers à maîtriser
dans le procédé de la ferme aquacole

L’étape du choix et de la hiérarchisation des dangers à maî-
triser dans le procédé a consisté à identifier, parmi l’ensemble
des dangers potentiels recensés, ceux qui devront faire l’objet
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Danger Réf.
Raisons de l’exclusion ou de 

l’inclusion au moment de l’étude

Dangers avérés

Acanthocephalus butonis 1 Incidence faible

Angiostrongylus sp. 8, 17 Zones tropicales

Anisakis simplex (larves) 1, 3, 8, 13, 16,
17, 24

Absence de mammifères marins, hôtes définitifs
Pas d’anisakis chez le bar selon l’étude 

Capillaria sp. (larve) 8, 17 Asie

Clonorchis sinensis 1, 17 Eau douce, Asie

Diphyllobothrium latum, D. pacificum 1, 8, 13, 17, 24 Eau douce ou régions côtières Pérou, Chili, Japon

Echinostoma sp. 17 Eau douce

Gnathostoma sp. 17 Poissons d’eau douce

Heterophyes sp. 1, 8, 17 Eau douce ou saumâtre, Asie

Metagonimus sp. 1, 17 Extrême-Orient

Opisthorchis sp. 1, 8, 17 Eau douce, Asie

Paragonimus sp. 17 Afrique, Asie, Amérique

Pseudoterranova decipiens 1, 17 Absence de mammifères marins, hôtes définitifs

Dangers évoqués

Bolbosoma sp. 1 2 cas décrits au Japon

Corynosoma strumosum 1 Rapporté chez les esquimaux

Schisostomes 25 Manque de données bibliographiques

Tableau 3 : Liste des dangers biologiques parasitaires associés à la consommation et/ou à la manipulation des poissons, évoqués dans
la littérature, recensés par l’entrepreneur.
Légendes : Réf.= références bibliographiques ; NR = non renseigné dans la bibliographie ;*note de risque : comprise entre 1 et 5, 
1 = niveau estimé de risque peu élevé, 5= niveau de risque estimé élevé.
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Danger Réf.
Raisons de l’exclusion ou de 

l’inclusion au moment de l’étude
Note de
risque*

Dangers avérés

Campylobacter thermotolérants 10, 25 Coquillages surtout, contamination fécale par les oiseaux, 
mammifères, comparable à salmonelles

Clostridium botulinum
type E (toxine préformée)

13, 16, 17,
22, 24, 25

Spore très répandue, maladie très grave, bars non éviscérés, 
consommation cru 3

Clostridium perfringens 22, 24 Implication peu évidente

Edwardsiella tarda 14, 22, 25 Incidence faible

Enterococcus sp. 14 Incidence faible

Erysipelothrix insidiosa 14, 22 Risque pisciculteur et non consommateur (blessures)

Escherichia coli pathogènes 14, 17, 22,
24, 25

Contamination fécale possible, bonne survie dans l’eau, 
consommation cru, maladie grave 2

Leptospira sp. 22 Risque pisciculteur et non consommateur (blessures)

Listeria monocytogenes 16, 17, 19,
24, 25

Potentiel de croissance dans saumon réfrigéré, consommation cru 
possible, 2 cas avec produits de la mer, produits fumés 2

Plesiomonas sp. 14, 16, 17,
19, 22, 24,
25

Eau douce, coquillages surtout

Salmonella sp. 14, 16, 17,
22, 25

Ubiquistes, contamination fécale possible, consommation cru, 
maladie très fréquente, portage par poissons possible 30 jours 
après pollution fécale de l’eau

3

Shigella sp. 16, 17, 25 Contamination fécale de l’eau, survie dans l’eau, comparable à 
E. coli pathogènes

Staphylococcus aureus
(toxine préformée)

16, 17 Ubiquistes, toxine thermostable, maladie fréquente, 
manipulations des poissons 3

Vibrio pathogènes

Vibrio cholerae

14, 16, 17,
18, 19, 22,
24, 25

Plutôt coquillages mais 13 à 36% crevettes et poissons

Coquillages surtout, régions endémiques

Vibrio parahaemolyticus Estuaire, plutôt mois chauds, Japon pour le poisson mais maladie grave,
consommation cru 3

Yersinia enterocolitica 19, 22, 24,
27

Contamination de produits, pas de cas déclarés, contamination fécale
comparable à salmonelles

Virus de l’hépatite A, 
entérovirus

16, 17 , 19 Coquillages, crevettes

Dangers évoqués

Aeromonas sp. 14, 16, 17,
22, 24, 25

Eaux douces et saumâtres

Citrobacter freundii 19 Manque de données bibliographiques

Mycobacterium sp. 14, 22 Concerne les aquariophiles

Nocardia sp., Proteus sp,
Pseudomonas sp

22 Manque de données bibliographiques, risques d’altération

Streptocoques pyogènes 16, 22 Comparable à S. aureus, portage humain

Streptococcus iniae 14 Risque pisciculteur et non consommateur (blessures)

Tableau 4 : Liste des dangers biologiques bactériens et viraux associés à la consommation et/ou à la manipulation des poissons, 
évoqués dans la littérature, recensés, sélectionnés et hiérarchisés par une note de risque estimé (ligne grisée) par l’entrepreneur.
Légendes : Réf.= références bibliographiques ; NR = non renseigné dans la bibliographie ;* note de risque : comprise entre 1 et 5, 
1 = niveau estimé de risque peu élevé, 5= niveau de risque estimé élevé.



de mesures préventives et de maîtrise car ils ont été considé-
rés par l’entrepreneur comme majeurs, du fait du risque élevé
qu’ils représentent. L’estimation du risque réalisée dans notre
exemple prenait en compte : (i) la fréquence d’apparition du
danger, (ii) l’organisation du procédé de fabrication, c’est à dire
l’élevage en zone littorale tempérée, (iii) le produit et son uti-
lisation attendue : il s’agit de bars vendus frais non éviscérés;
avec le développement des consommations de carpaccio,
sushi, tartares, le mode de consommation « cru » des bars ven-
dus, bien que peu fréquent, a néanmoins été envisagé, (iv) la
gravité de la manifestation du danger (maladie, risque média-
tique…). Cette estimation a conduit dans un premier temps à
retenir : deux dangers physiques, les particules traumatisantes
et la radioactivité ; six dangers chimiques : les résidus d’anti-
biotiques, les dioxines, les hydrocarbures aromatiques, le mer-
cure, le plomb et le tributyl étain ; six dangers biologiques bac-
tériens : Clostridium botulinum, Listeria monocytogenes,
Escherichia coli pathogènes, Salmonella sp., Staphylococcus
aureus, Vibrio parahaemolyticus ; un danger biologique toxi-
nique : l’histamine; aucun danger biologique parasitaire et viral
n’a été retenu. Les principaux motifs d’exclusion ou d’inclu-
sion évoqués sont présentés dans les tableaux 1 à 4. Dans un
deuxième temps, une note de risque estimé, comprise entre 1
et 5, a été attribuée. La note 1 correspond à un niveau de risque
estimé peu élevé, la note 5, à un niveau élevé. 

Il convient de relever que cette estimation du risque peut
présenter un caractère tout à fait subjectif. Cette sélection des
dangers, aussi rigoureuse soit-elle, peut se révéler incomplète,
voire erronée. Néanmoins, les conditions d’élevage en aqua-
culture permettent une analyse assez précise des risques
encourus : alevins caractérisés, mesure possible des caracté-
ristiques de l’environnement, contrôle de l’alimentation et des
traitements. La sélection est également étayée en partie par
les données épidémiologiques disponibles concernant les
risques, en terme de fréquence de maladies alimentaires
consécutives à la consommation de poissons. Les risques
représentés par les poissons et principalement, les poissons
vendus frais, élevés et capturés dans des milieux marins non
pollués, semblent faibles (3e rang des denrées incriminées aux
USA de 1983 à 1992 selon LIPP et ROSE, 1997 ; 5e en France
en 2001 selon HAEGHEBAERT et al., 2002), à condition que
ces produits soient manipulés conformément aux principes
des bonnes pratiques d’hygiène. S’il apparaît que les mala-

dies liées à la consommation des poissons sont principalement
dues aux toxines marines (ciguatera, tétrodotoxine) (76% de
129 cas analysés aux USA), les bactéries apparaissent comme
la deuxième cause (14% de 129 cas analysés aux USA ;
20,5% en 2001 en France) (LIPP et ROSE, 1997 ; HAE-
GHEBAERT et al., 2002). Les dangers chimiques sont plus
rarement incriminés, seulement 1 % des cas (LIPP et
ROSE,1997). Or les poissons issus de l’aquaculture peuvent
être, a priori, sujets à une pression environnementale plus
forte, par leur proximité avec d’autres activités humaines géné-
ratrices de pollutions fécales, mais surtout de pollutions chi-
miques industrielles et urbaines. C’est pourquoi, la ferme aqua-
cole marine, en cours de certification ISO 14000, bien
qu’éloignée par sa situation géographique insulaire, de zones
urbaines, agricoles et d’élevage, avait néanmoins souhaité rete-
nir certains dangers chimiques, tels que les dioxines, les hydro-
carbures aromatiques polycycliques… qui ne paraissaient
pourtant pas représenter des risques majeurs en terme de fré-
quence d’apparition. Enfin, l’équipe HACCP de la ferme avait
bien conscience de la nécessité de valider et de réévaluer son
analyse des dangers d’une part, par la réalisation d’analyses
internes et d’autre part, par une veille scientifique régulière.
Mais aujourd’hui encore, il doit être déploré pour certains dan-
gers, l’absence ou l’insuffisance de données scientifiques épi-
démiologiques harmonisées. Nous pouvons penser que l’évo-
lution du cadre réglementaire et structurel européens de
l’évaluation des risques conduira à la production de ces
données nécessaires à une bonne hiérarchisation des dangers. 

• CONCLUSION

Cette étude a permis de proposer à l’entreprise et plus géné-
ralement pour la filière poisson, un répertoire des dangers pour
l’homme, liés à la consommation de poissons frais, sous la
forme de tableaux synthétiques permettant une identification
ciblée de ces dangers. Malgré les relatives difficultés ren-
contrées pour estimer objectivement et précisément les risques
spécifiques du produit de la ferme aquacole, une analyse de
type HACCP du procédé, incluant notamment la phase de l’éle-
vage, a pu être réalisée. Elle a notamment permis à l’entreprise
d’identifier les points faibles de son procédé et d’envisager des
éléments pour son amélioration. Enfin sur un plan cognitif, elle
montre la faisabilité de l’application d’une démarche de type
HACCP au « procédé » de l’élevage des animaux.
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